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Communiqué de la Mairie de Drom 

Le Petit Dromadaire N°227  

Septembre 2017 

Les 30 septembre et 

1er octobre, c’est la 

fête de Drom. 

Le temps fort de 

notre fête repose sur 

son défilé de chars. 

Pour les associations 

et les habitants, c’est 

le temps du remue-

méninges. 

Cette année encore, 

nous comptons sur 

votre  

créativité. 

Nous sommes à votre 

écoute pour toute 

idée. 

Lundi 25 septembre 2017 à 20 h 15 au cinéma rural :  

« Valérian et la Cité des mille planètes  » 

(film français de Luc Besson, avec Dane DeHaan, Cara Dele-

vingne, Clive Owen ; sorti  le 26 juillet 2017 ; durée 2 h 09). 

Au 28ème siècle, Valérian et Laureline forment une équipe 

d'agents spatio-temporels chargés de maintenir l'ordre dans les 

territoires humains. Mandaté par le Ministre de la Défense, le duo part en mission 

sur l’extraordinaire cité intergalactique Alpha - une métropole en constante expan-

sion où des espèces venues de l'univers tout entier ont convergé au fil des siècles 

pour partager leurs connaissances, leur savoir-faire et leur culture. Un mystère se 

cache au cœur d'Alpha, une force obscure qui menace l'existence paisible de la Cité 

des Mille Planètes. Valérian et Laureline vont devoir engager une course contre la 

montre pour identifier la terrible menace et sauvegarder non seulement Alpha, 

mais l'avenir de l'univers. 

Cinéma rural 

Fête de Drom 
Messe de la St Thyrse, en raison du report de la fête, la messe aura lieu 

une semaine avant, le 24 septembre. 

Au programme du samedi, les tartes et 

la buvette des pompiers.  

Le soir à 20 H  30 :  concert sur le par-

king du presbytère avec  le groupe local 

TIAB : variété française et internationale. 

Ils reprennent les classiques des Rolling 

Stones, des Beatles de Bob Marley en pas-

sant par Renaud, Tryo et Manu Chao, et bien d’autres encore…  

 

Le dimanche : 

L’après-midi : défilé de chars à partir de 15 H 

30, suivi d’animations et de jeux. Les chars 

pourront se mettre en place dès 15 H au lieu 

habituel. 

La banda « Los bricolos» animera le défilé 

ainsi que  l’après-midi. Les associations proposeront des animations et 

pour les plus petits...manège et château gonflable !  



 

Rappel des horaires d’ouverture au public de la Mai rie 

- Le mercredi de 13h00 à 16h00. 

- Le vendredi de 16h00 à 19h00. 

Des informations comportant des horaires différents peuvent être rencontrées sur des sites internet 

qui présentent les communes. 

Souvent ces sites ne sont pas mis à jour, et la Mairie  n’a pas d’accès pour effectuer des mises à jour. 

Pour avoir les bonnes informations, il convient de consulter le bulletin municipal annuel ou le site 

internet de la commune (www.drom.fr).  Merci de votre compréhension. 

Incivilités 

Lors de sa séance du 14 novembre 2016, le 

conseil municipal a décidé de s’engager dans 

l’élaboration d’une carte communale. 

La carte communale comprend : 

• un rapport de présentation 

• un ou plusieurs documents graphiques. 
 

Le document graphique de la carte communale 

délimite les secteurs où les constructions 

sont autorisées et ceux où les constructions ne 

sont pas admises, à l’exception de l’adaptation, 

du changement de destination, de la réfection 

ou de l’extension des constructions existantes 

ou des constructions et installations nécessaires 

à des équipements collectifs dès lors qu’elles ne 

sont pas incompatibles avec l’exercice d’une ac-

tivité agricole, pastorale ou forestière sur le ter-

rain sur lequel elles sont implantées et qu’elles 

ne portent pas atteinte à la sauvegarde des es-

paces naturels et des paysages, à l’exploitation 

agricole ou forestière et à la mise en valeur des 

ressources naturelles. 
 

La carte communale est élaborée à l’initiative 

de la commune. Elle est soumise à enquête pu-

blique et approuvée conjointement par le con-

seil municipal et le Préfet. 

Urbanisme 

Cet été, de nombreuses incivilités ont été relevées : marques sur un passage piéton, création d’un 

marquage au sol, déplacement de panneaux de signalisation, désordres dans les toilettes publiques et 

intrusion dans des propriétés privées. Des nuisances sonores, en particulier le vendredi soir, ont été 

signalées. 

Il appartient à chacun de respecter les biens et la tranquillité des personnes afin de préserver 

le vivre-ensemble dans notre village. 

·Le plan de zonage est simple : 

• ·Une zone constructible : zone C 

•  Une zone naturelle : zone N. 

La commune de Drom a prescrit l’élaboration de 

la carte communale le 20 février 2017 par la déli-

bération du Conseil municipal. Dans cette délibé-

ration, les élus ont défini leurs objectifs et les 

modalités de concertation dont une réunion pu-

blique. 

Une consultation a été lancée pour choisir un ur-

baniste et un cabinet spécialisé nécessaire à 

l’analyse environnementale. 

Lors de la réunion de Conseil du 11 juillet 2017, 

c’est le cabinet d’urbanisme DALLY-MARTIN et 

le cabinet ECOTOPE qui ont été retenus pour 

accompagner la commune dans l’élaboration de 

la carte communale. 

Préalablement, une mission d’Assistance à Maî-

trise d’Ouvrage a été confiée à l’Agence Départe-

mentale d’Ingénierie pour l’assistance à l’élabora-

tion de la carte communale.  

Des réunions de travail avec les élus de la com-

mission urbanisme, l’urbaniste et l’Agence Dé-

partementale ont eu lieu le 23 juin 2017 et le 19 

juillet 2017. 

La population sera tenue informée et sera as-

sociée à l’élaboration de ce nouveau document 

d’urbanisme. 



 

Rallye du Suran 

Le Rallye du Suran 2017 passera dans notre village les vendredi 22 et samedi 23 septembre. 

Organisé par l'Asso-

ciation Sportive Auto-

mobile Bresse-Bugey, 

le Rallye National du 

Suran compte pour la 

Coupe de France des ral-

lyes 2018 et le Challenge 

du Comité Rhône-Alpes 

du sport automobile 

2017 ; il alignera plus 

de 100 engagés. 

Le parcours est long 

de quelque 301 km 

d o n t  1 2 1 

km d’épreuves 

chronométrées. Une 

épreuve chronométrée 

D r om / Mon t - J u ly 

partira le vendredi à 

20h 21 sou Luy et une 

épreuve  Valuisant / 

Les Conches (13 

km, 2 passages)  tra-

versera le village sa-

medi en fin de mati-

née et milieu d’après-

midi. 

Ces épreuves du 

Rallye du Suran 

sont strictement 

interdites au public 

en dehors des zones définies et matérialisées par l'organisateur et les services en charge 

de la circulation de la Préfecture de l'Ain. 

Les véhicules entreront sur la commune au Col de la Rousse (RD 98), arriveront vers le village par 

la Route des Fours à Chaux (RD 81), puis bifurqueront vers les Conches par la Montée des Vignes 

(VC 1). 

 Le stationnement et la circulation seront donc strictement interdits sur ce parcours le 

vendredi soir de 18 H à 24  H ainsi que le samedi de 9 H à 19 H. De même, il ne sera pas pos-

sible de franchir la RD 98, en direction de Montmerle, au bout de la Route des Dolines (RD 81C). 



 

Randonnée nocturne de l’AGEK le 7 octobre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Cirque européen à Drom le 16 septembre 
 

 

Le « cirque euro-

péen » d’Alexis ROZEL 

sera présent sur notre 

commune le samedi 16 

septembre et fera une 

représentation à 16 H. 

Coiffeuse itinérante 

Vanessa BAL et son salon de coiffure itinérant seront présents à Drom sur le 

parking du presbytère  les 19 et 30 septembre. 

Pour prendre rendez-vous avec Vanessa BAL afin de vous faire coiffer , il suffit 

de l’appeler au 06 76 82 63 91 ou bien venir directement prendre rendez-vous 

lors de son passage.  

Alternative-Rando le 24 septembre 

L’association Mille Pattes organise une randonnée ouverte à tous, valides 

et non valides, à pieds, en joëlette ,  le 24 septembre de 16h 30 à 17H. 

DEPART de Montmerle devant la chapelle  

Itinéraire : Montmerle, Drom, Montmerle avec goûter à Drom 

Inscription (nécessaire pour réservation de joëlette)   au : 04 74 51 32 28  

Ou par mail: association.millepattes@yahoo.fr 



 

Fibre optique 

Les travaux de déploiement du réseau de fibre optique sur notre commune tou-

chent à leur fin. 

Le  SIEA  réalise votre raccordement au réseau public Fibre Optique Li@in. 

Il  restera à la charge de l’abonné :  

 - le réseau de desserte interne au logement ; 

 - le montant de l’abonnement mensuel et autres frais éventuels, selon l’opérateur et l’offre.   

Dès que notre commune sera éligible à la fibre, le SIEA organisera une réunion publique afin de vous infor-

mer sur les débits,  les usages, les démarches et les opérateurs. 

Rentrée scolaire 

Travaux Multisports 

Lundi 4 septembre, nos écoliers ont fait leur rentrée,  encadrés par leur maître, Sylvain Turpin, et par  Pas-

cale Borget qui assure la cantine et la garderie.  

Ils sont 17 : 2 CP, 4 CE1, 4 CE2, 3 CM1, 4 CM2. 

Cette journée a été l’occasion de hisser le drapeau Eco-Ecole pour la 5ème année consécutive ; le thème choisi 

était « les services ».  Bravo aux élèves et à leur maître ! 

L’école participera à l’opération « Nettoyons la nature » le 22 septembre prochain. 

Les travaux du terrain Multisports ont repris 

et devraient s’achever le mois prochain. 

Ce complexe sportif sera doté d’un terrain multis-

port, d’une aire de jeux pour les plus petits, ainsi 

que d’un terrain de pétanque.  

Cette réalisation représente un coût, hors taxes, 

de 80 000 €, subventionné à hauteur de 63 %, par 

la Région, le Département, la communauté d’ag-

glomération et la réserve parlementaire.  



 

Espace jeunes de la CA3B : programme de  Septembre 

 

 

 

 

 

Nouveauté : l'espace jeunes possède désormais un site internet  :  http://espacejeunestreffort.org/ 

 

 

 

Contacts Gaëlle au : 06.86.43.22.44     Mathilde au : 06.33.30.07.44  


